
Deviens  
Instructeur sapeur-pompier 

Que peux-tu attendre de nous ? 
Une solide formation de base d’instructeur  
Une formation permanente régulière 
Des engagements comme instructeur dans le canton de Fribourg 

Qu’attendons-nous de toi ? 
Tu as entre 25 et 38 ans 
Tu es ou tu deviens officier SP 
Approbation de ton employeur et du Commandant SP 

Es-tu intéressé/e ? 
Demande le formulaire d’inscription à ton commandant ou adresse-toi directement à  
l’Inspection cantonale des sapeurs-pompiers, par tél. 026 305 92 65 ou mail : icsp@ecab.ch 
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